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Immigration pour les entreprises 2016 : tendances 

Une entreprise créée par l’Université de Toronto aide les nouveaux arrivants à naviguer dans le système de soins de santé 

La police lance une mise en garde après qu’une femme de Kingston ait été victime d’un « stratagème téléphonique élaboré » impliquant des 

numéros de téléphone légitimes falsifiés 

Invermay, en Saskatchewan, célèbre le 125e anniversaire de l’établissement des Ukrainiens au Canada 
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DATES À VENIR  

29 avril Avis relatif à la vérification de conformité  
8 mai Examen des normes professionnelles (ENP) et examen d’accès à la pratique (EAP)  
23 mai Journée nationale des patriotes – fermeture des bureaux du CRCIC  
31 mai Date limite pour suivre le cours Développement de la relation CRIC-client 
1er juillet Date limite pour la vérification de conformité  
 
 

LE SAVIEZ-VOUS? 

 
Le CRCIC fournit des informations quotidiennes et des mises à jour sur Facebook, Twitter et LinkedIn. 

Suivez-nous et connectez-vous avec les centaines de personnes avec qui nous entrons en contact dans le 
monde. 
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MESSAGE DU PRÉSIDENT DU CONSEIL D’ADMINISTRATION 

 
Aux membres,  

Le CRCIC a lancé promptement une enquête du registraire en raison 
d’allégations selon lesquelles un consultant en immigration viole les 
directives du Programme de parrainage privé des réfugiés. Si 
l’enquête détermine qu’un acte répréhensible a été commis et qu’il 
est contraire à notre Code d’éthique professionnelle, des mesures 
disciplinaires seront prises. 

Le CRCIC déplore tout acte de nos membres étant contraire à la Loi 
sur l’immigration et la protection des réfugiés (LIPR). Nous avons un 
Code d’éthique professionnelle strict qui régit l’activité de tout CRIC, 
et nous nous attendons à ce que nos membres respectent ces clauses. Nous ne soutenons ni ne tolérons 
les actes commis par nos membres qui sont contraires à l’esprit ou à l’intention du Code. 

Le Canada participe présentement à un effort national pour faire venir au Canada les réfugiés de la Syrie 
et d’autres pays déchirés par la guerre. Nous encourageons nos membres, s’ils le peuvent, à offrir leurs 
services professionnels à titre bénévole durant cet effort humanitaire. Plusieurs membres agissent ainsi 
et cela est louable. 

Le conseil d’administration condamne tout acte visant à profiter d’individus vulnérables. Nous avons 
une responsabilité éthique envers le public pour ce qui est des normes professionnelles et nous devons 
montrer, en tout temps, un comportement irréprochable sur le plan éthique et moral.  

Je sais que je peux compter sur vous à titre de professionnels pour maintenir les normes élevées du 
CRCIC, qui ont joué un rôle important dans la lutte contre la fraude à l’immigration et contre les 
comportements contraires à l’éthique de représentants non autorisés. 

Les administrateurs du Conseil et la haute direction continueront à travailler avec les parties prenantes 
pour faire respecter l’autorité du CRCIC. 

Je vous encourage vivement à consulter les documents suivants : 

¶ Code d’éthique professionnelle du CRCIC 
¶ Règlement régissant le contrat de service professionnel du CRCIC 
¶ Règlement régissant les agents du CRCIC 
¶ Règlement régissant le compte client du CRCIC 

À titre de président du conseil d’administration, je me réjouis de travailler avec chacun pour maintenir 
nos normes professionnelles élevées et continuer le bon travail que nous accomplissons. Au cours des 
prochaines semaines, je communiquerai avec vous régulièrement pour vous tenir informés des faits 
nouveaux à ce sujet. 

Cordialement, 

Ron McKay, CRIC 
Président du conseil d’administration 

http://r20.rs6.net/tn.jsp?f=00145eIMvcxpGEQ8h-PS3gEGUmgCeOpnoE58pqfvR8bdkus84Y5RjHn6T2klNXiNoBlkkwBFKbW580nB23zh2RCdPci-QDxb-W-ppa8wy7G6IViNwrWe-CEDrt89QyoyPe571Nl8s-X55lnkFzkADlxrR7kXUEH4MHE1CxMxykfxyGsCc0npkd_Lu2rWzntkrbYl7SXRoWbSRGe7Q7xSRRJjIqyKOBlxKVgQLaY0cGSS_RUuyrw1s0F_oaBrT_DXrwJPoa6qNl0PWs4rISfITuVtm15Gl8ckGq8P2-xlfPn1UE=&c=6SVCDSUXTspyGtUj7irvQJJjJOmpT2Zjne-iOpx-5DI8DocKvLr3CQ==&ch=9ZMiYt54wSbifX2sdbe_iy1KSKav61_9KG_OLjvcqJpPgxIQ8U_0iA==
http://r20.rs6.net/tn.jsp?f=00145eIMvcxpGEQ8h-PS3gEGUmgCeOpnoE58pqfvR8bdkus84Y5RjHn6T2klNXiNoBlpoIPqQhy1I2Hx_Y5eYhkErxsNIj706K3D3vlyb7s0PzeXGbPDsZ8jqNS6b2Jhlh9xF4_DarsEETfROZ_UxUSxW-woqDiGmQa0dsyNzi46aezIHChGPHpIRFTOVb3WlCbxIeEf7nbfGNBICXonTK8ucM8KLPUeE4BgV4F9fwAWbSOQnt14j0P74LdgD9dcRJFhXOPCDDXz8hbSoBV-fGjDlmYZgKSu_WdhjL5eXJMALrP1yBMtPX77nsVbfwcgTDZ&c=6SVCDSUXTspyGtUj7irvQJJjJOmpT2Zjne-iOpx-5DI8DocKvLr3CQ==&ch=9ZMiYt54wSbifX2sdbe_iy1KSKav61_9KG_OLjvcqJpPgxIQ8U_0iA==
http://r20.rs6.net/tn.jsp?f=00145eIMvcxpGEQ8h-PS3gEGUmgCeOpnoE58pqfvR8bdkus84Y5RjHn6T2klNXiNoBlxh0X1jjgsK2yr4c10LhyG6tdhwW-ff2ZrNB58_eMi7gzb5LcxeDRad8sT1_htPT98Vh6IjkVkP8pd1yi7qGK5SXwNMqp8eZ0qMXjQ1YJp_JY6TCl28qK0QHe2r5Kiru7bS3FYS5CttWum3e3Sh7KZ3rEZWaLg85zXRf-aesRXp6OjQV71Al8twCFwQmHm4ujgGz5o71DBl5fpw0gT9Zbhw==&c=6SVCDSUXTspyGtUj7irvQJJjJOmpT2Zjne-iOpx-5DI8DocKvLr3CQ==&ch=9ZMiYt54wSbifX2sdbe_iy1KSKav61_9KG_OLjvcqJpPgxIQ8U_0iA==
http://r20.rs6.net/tn.jsp?f=00145eIMvcxpGEQ8h-PS3gEGUmgCeOpnoE58pqfvR8bdkus84Y5RjHn6f1SYxxdI2Vn9BgMjqvUlne6gjpvG-vrIt4zcWh4VR9W0b6np0MUfcLifotHOTPZQuPndbU83hGAxHZeP86SDMBTb63nv0zk6DMGB7J35KKpPfZ9JduA9YGYLrYZR2BY3VA0AswWg-acivRq7cXP85H9fFu6w8wd8ROdA9k_R68uDar5OvC0EYKQM3BZPMMC0efauRtatIbnUDpwyVEN_hloSo4-dAbe6-6Qxg7I6mBpy8oobiLefoA=&c=6SVCDSUXTspyGtUj7irvQJJjJOmpT2Zjne-iOpx-5DI8DocKvLr3CQ==&ch=9ZMiYt54wSbifX2sdbe_iy1KSKav61_9KG_OLjvcqJpPgxIQ8U_0iA==
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CODE D’ÉTHIQUE PROFESSIONNELLE 

 

Visionnez le nouveau Code d’éthique professionnelle ici. 

Une foire aux questions (ci-dessous) a également été rédigée.  

CODE D’ÉTHIQUE PROFESSIONNELLE Q ET R  

Q         ’         C     ’                          
Ce Code établit les normes de conduite des CRIC et son application équitable et efficace afin que le 
public soit protégé de la pratique non éthique ou incompétente des membres.  

T                                                           CRIC         -                 C    
 ’                          
 ui. Ce code lie tous les membres. Les membres qui ne respectent pas ce Code seront assu ettis à des 
procédures disciplinaires.  

Q                 CRIC                ’         CRIC          C     ’                          
 n membre signalera rapidement au CRCIC toute conduite d’un membre ou d’un agent qui va à 
l’encontre de ce Code. Autant que possible, le membre demandera d’abord à la personne de s’expliquer 
afin de l’aider à déterminer s’il devra ou non déclarer le comportement.  

Un membre peut-                     ’                  
 n membre ne fera pas une déclaration publique sur un autre CRIC à titre de membre ou sur le CRCIC, 
un employé ou toute autre personne engagée par le CRCIC donnant l’impression générale d’être fausse 
ou trompeuse.  

 i le membre fait une telle déclaration publique et tente de cacher l’identité du membre, cela aggravera 
l’infraction.  

C                                                 ’                 -                     
 n membre continuera en tout temps à être compétent pour dispenser les services envers son client 
dans le cadre de sa pratique et n’entreprendra pas une t che ou ne s’engagera pas à donner un service 
s’il n’est pas entièrement compétent de par ses connaissances ou son expérience.  n membre fournira 
tous les services au nom d’un client de manière compétente.  

Quel est le sens du mot c            
 tre compétent comprend    

i) la compréhension et la capacité d’interpréter et d’appliquer les lois, les règlements, les décisions 
 udiciaires pertinentes et les interprétations des lois fédérales et provinciales, les politiques et 
les pratiques administratives applicables au moment o  une affaire est prise en charge au nom 
d’un client;  

ii) la présentation orale ou écrite des arguments écrits au nom du client;  
iii) la connaissance des exigences réglementaires du CRCIC.  
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Comment un membre p   -    ’                                                      I            
R           C           C       IRCC                                                          
 i un membre doit livrer les documents du client à IRCC ou à tout autre gouvernement ou agent du 
gouvernement, il s’efforcera de s’assurer que    

i) les documents à livrer sont correctement remplis et signés, au besoin;  
ii) le lot de documents est complet;  

iii) les documents sont livrés à la bonne adresse, au bon endroit et avant toute date limite fixée.  

L                          CRIC                                   CRCIC  Q                       
agents?  
 n membre sera responsable des actions et omissions de ses agents et employés ayant lieu dans 
l’exercice de leurs fonctions, et il s’assurera que tous les agents et employés se comportent 
conformément au Code et à tous les règlements pertinents du CRCIC.  

L                                                 ’              -                                    
Un membre respectera la confidentialité la plus absolue en tout temps des renseignements personnels 
ou d’affaires d’un client et il ne divulguera pas ces renseignements à moins que    

A)  la divulgation soit :  

i) autorisée explicitement ou implicitement par le client;  
ii) requise par un tribunal canadien;  

iii) requise par une loi ou un règlement du Canada;  

B)  le membre croie de bonne foi que la divulgation est requise par une loi provinciale.  

Q        CRIC     -                                      
 n membre se retirera d’une affaire :  

i) s’il est libéré de ses obligations par le client;  
ii) si le client le charge de faire une chose illégale ou en violation de ce Code;  

iii) si sa participation continue le place en conflit d’intérêts; ou  
iv) s’il n’est pas compétent pour traiter l’affaire.  

Retrait d’une affaire facultatif  

 n membre pourra, mais sans y être obligé, se retirer d’une affaire s’il y a eu une perte de confiance 
grave entre lui et le client, notamment si :  

i) le client l’a trompé;  
ii) le client a refusé de lui donner des instructions adéquates;  

iii) le client a refusé de suivre son conseil concernant une question importante.  
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Retrait d’une affaire pour d’autres raisons  

 ans des situations qui ne sont pas abordées aux paragraphes   .  et   . , un membre se retirera d’une 
affaire uniquement si le retrait :  

i) ne portera pas pré udice aux intérêts du client;  
ii) n’a pas été effectué dans un but illégitime.  

U  CRIC     -                                                                                    
 ui. Lorsque, après avoir été raisonnablement avisé, le client ne paie pas les honoraires ou les débours 
comme convenu, un membre se retirera d’une affaire, sauf si un pré udice grave pour le client pourrait 
en découler.  

Q                 CRIC       ’                  lation avec un client?  
Lorsqu’un membre sera libéré de ses obligations par un client ou qu’il se retirera d’une affaire, il    

i) livrera au client tous ses documents, dossiers et biens qui lui appartiennent;  
ii) donnera au client tous les renseignements qui pourraient être requis concernant l’affaire;  

iii) fera rapport de tous les fonds du client qu’il détient ou dont il a dé à disposé, et remboursera 
tous les fonds non gagnés au cours de la période du contrat de service professionnel;  

iv) fera rapport sans tarder des honoraires et des débours impayés;  
v) coopérera avec le successeur de manière à minimiser les dépenses et éviter de porter pré udice 

au client;  
vi) s’efforcera d’aviser par écrit, dans les     ours, tous les organismes gouvernementaux o  son 

nom figure à titre de représentant du client.  

Un CRIC peut-il utiliser le logo du CRCIC?  
 n membre utilisera la désignation et le logo du CRCIC uniquement si cela est autorisé par une politique 
ou un règlement du CRCIC, et uniquement en conformité avec l’article   . .  

U  CRIC     -                 
 ui.  out membre maintiendra une assurance couvrant les erreurs et les omissions d’un montant 
équivalent ou supérieur au minimum requis périodiquement par le CRCIC.  

Un CRIC peut-il communiquer avec                                                 
Non.  

Q           - -         CRIC                                             
 n membre qui commet une violation des lois québécoises sur l’immigration sera réputé avoir commis 
un manquement professionnel.  
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AVIS RELATIF À LA VÉRIFICATION DE CONFORMITÉ  

 
Un avis relatif à la vérification de conformité sera envoyé à tous les membres le 29 avril. La date limite à 
laquelle les membres doivent soumettre en ligne leur vérification de conformité est le 1er juillet. 

COURS DÉVELOPPEMENT DE LA RELATION CRIC-CLIENT 

 
La date limite pour suivre le cours Développement de la relation CRIC-client a été prolongée au 31 mai 
2016. 

 i vous n’avez pas encore suivi le cours, veuillez vous inscrire le plus tôt possible. Des pénalités 
s’appliquent si le cours n’est pas suivi dans le délai prescrit. 

Veuillez consulter la section 11 du Règlement de la formation en pratique professionnelle pour plus de 
renseignements et cliquer ici pour vous inscrire au cours Développement de la relation CRIC-client. 

LE CRCIC PARTICIPERA AU SALON DE L’IMMIGRATION ET DE 
L’INTÉGRATION À MONTRÉAL 

 
Le CRCIC participera à la 5e édition du   alon de l’immigration et de l’intégration au Québec les 25 et 
26 mai au Palais des Congrès à Montréal. 

Près de 180 professionnels seront présents pour accueillir et rencontrer un public estimé à 10 000 
visiteurs pour discuter de questions liées à l’immigration et à l’établissement, l’emploi, la formation, 
l’entrepreneuriat, le réseautage et le logement.  ne série de conférences et d’ateliers sont aussi prévus. 

Le CRCIC sera sur place pour rencontrer les parties prenantes du domaine de l’immigration au Québec, 
rencontrer les nouveaux arrivants et promouvoir son mandat. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

http://fr.iccrc-crcic.ca/admin/contentEngine/contentImages/file/PME%20Regulation_FINAL_15Apr2013-FR.pdf
http://fr.iccrc-crcic.ca/PME1/CourseSchedules/DRCR.cfm?
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LE CRCIC DIFFUSE DES PUBLICITÉS ET DES ARTICLES DANS DES 
JOURNAUX COMMUNAUTAIRES 

 
En mars, le CRCIC a diffusé des articles dans des journaux de communautés ethniques partout au 
Canada pour informer les lecteurs sur le mandat de l’organisme de réglementation, le rôle des CRIC et la 
Loi sur l’immigration et la protection des réfugiés.  

Le CRCIC a produit des publicités et écrit des articles en français, en anglais et en mandarin dans de 
nombreux journaux tels que Weekly Times of India, Asia Connections, Philippine Reporter, Maghreb 
Canada Express, El Chasqui Latino et Vision Times Vancouver, dont environ 264 000 exemplaires  ont été 
distribués. 

Ces publicités faisaient partie de la campagne annuelle du CRCIC du Mois de la prévention de la fraude 
qui a donné lieu à une augmentation de l’ensemble des communications destinées au public au moyen 
des médias imprimés et des médias sociaux et à un site Web de prévention de la fraude. 
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OTTAWA RENVOIE DU PERSONNEL AU MOYEN-ORIENT AFIN  

  

MAINTENIR L’ATTENTION GÉNÉRALE SUR LA MIGRATION 

 
Par le passé, les crises migratoires                        ’E       ’                 ’          
          M               ’E                                                                
 ’                                       ’                         ’             

 
Des réfugiés rohingya assis dans un bateau au moment de leur interception par les autorités thaïlandaises en janvier 2013. Images de l’AP/Press 
Association. Tous droits réservés. 

Toutes les fois qu’un déplacement de personnes a lieu de manière inattendue, les médias s’empressent 
de le qualifier de crise. Bien avant que l’attention générale sur la situation actuelle en Méditerranée 
capte l’attention, des migrations massives en Amérique centrale, en Asie du  ud et en Asie du Sud-Est 
ont brièvement fait la manchette en 2014 et 2015. Mais ces événements étaient des taches lumineuses 
sur le radar qui n’ont pas provoqué d’action soutenue visant à changer les politiques migratoires 
globales et régionales.  

 

 

 AN  L’AC  ALI É 
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La migration n’est devenue une priorité internationale que depuis qu’elle s’avère un problème sans 
précédent pour l’Europe. Bien que cela démontre dans un certain sens l’eurocentrisme du système 
mondial, cela donne aussi l’occasion d’en apprendre davantage des « crises » migratoires précédentes 
afin de réformer la politique migratoire au plan mondial. 

Des                     ’A                  

 urant l’été    4, l’arrivée d’enfants et de familles à la frontière méridionale des États-Unis a atteint 
des records.  ’octobre    3 à septembre    4, un nombre record de 69 000 enfants et de 68 000 
familles principalement du Honduras, d’El  alvador et du Guatemala ont traversé l’Amérique centrale 
pour arriver à la frontière méridionale des États-Unis. Ces chiffres représentent seulement les migrants 
comptabilisés, le nombre est donc en réalité probablement plus élevé. En 2014, 18 000 enfants ont été 
déportés du Mexique et des États-Unis. Des politiques anti-immigration vigoureuses et une application 
stricte de la loi aux frontières des États- nis et du Mexique ont diminué les arrivées l’année suivante. 
Les États-Unis, puissance mondiale, a traité ces événements comme un problème interne plutôt que 
d’en faire l’ordre du  our de la communauté internationale à l’inverse des politiciens européens. 

T         ’                       E                                         profiter de cette occasion 
pour susciter un plus grand débat et des actions visant les migrants et les droits des réfugiés. 

La violence et la pauvreté qui ont poussé les enfants et les familles à fuir ces pays demeurent, ce qui 
signifie que la motivation les ayant incités à migrer existe encore, et la vague de 2014 pourrait ne pas 
être un événement unique. Même si les médias ont prêté attention à la hausse soudaine d’arrivées de 
migrants à l’été    4, la violence des gangs et l’insécurité dans leurs pays d’origine font rarement l’ob et 
d’une couverture médiatique. C’est maintenant encore le cas avec l’attention médiatique portée sur les 
Syriens qui arrivent aux frontières européennes plutôt que sur la guerre qui continue dans leur pays. 
Faire face aux migrations massives signifie non seulement se centrer sur les lieux d’arrivée, mais aussi 
sur les pays d’origine, une leçon que les décideurs européens devraient méditer. 

La « crise des bateaux » en Asie du Sud 

En mai 2015, la « crise des bateaux » en Asie du Sud a fait la une quand environ 8000 personnes migrant 
du Myanmar au Bangladesh se sont retrouvées en détresse à bord de bateaux sur la mer d’Andaman. 
L’indignation internationale a atteint son comble lorsque la Malaisie, l’Indonésie et la  haïlande ont 
refusé à ces bateaux d’accoster, ce qui a conduit au décès en mer de centaines de personnes suite à la 
privation de nourriture, la déshydratation et aux abus de l’équipage des bateaux. La plupart de ces 
personnes étaient Rohingya, une minorité musulmane du Myanmar qui y est persécutée. La couverture 
médiatique s’est surtout axée sur les Rohingya, qui sont admissibles à faire une demande l’asile, car ils 
fuient la discrimination et la violence. Cependant, d’autres dans le lot, surtout des Bangladais, ont été 
décrits comme des « migrants économiques ». Les gouvernements ont utilisé leur présence pour 
justifier leur refus de laisser les bateaux accoster, et la rhétorique selon laquelle les « migrants 
économiques » ne méritent pas d’être accueillis, qui rappelle ce qui est dit au ourd’hui en Europe. 

Cependant, étant donné que la Malaisie, l’Indonésie et la  haïlande n’ont pas signé la Convention de 
1951, relative au statut des réfugiés, ces gouvernements n’ont pas reconnu l’obligation d’accorder une 
protection spéciale aux personnes sur les bateaux. En revanche, ce n’est pas le cas des pays européens 
qui sont obligés de soutenir les demandeurs d’asile puisqu’ils ont signé la convention. En réalité, la 
différence entre un migrant et un réfugié n’est  amais si simple, puisque les personnes migrent pour une 
variété de raisons. 

http://www.theweek.co.uk/63745/the-rohingya-boat-crisis-why-refugees-are-fleeing-burma
http://www.theweek.co.uk/63745/the-rohingya-boat-crisis-why-refugees-are-fleeing-burma
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Lorsque les bateaux ont été autorisés à accoster, l’attention internationale s’est détournée.  ans 
attention supplémentaire, aucune solution viable n’a été développée pour remédier aux causes sous-
jacentes de cette migration massive et aucune politique efficace n’a été créée pour accueillir les 
migrants dans la région. 

Tirer des leçons des « crises » précédentes pour agir 

Les « crises » migratoires précédentes ont attiré une attention limitée, mais aucune n’a motivé une 
action internationale continue en matière de migration. La « crise » des réfugiés actuelle a mobilisé la 
communauté internationale de manière plus soutenue que les événements précédents en Amérique 
centrale et en Asie du  ud. Ceci s’explique en partie par l’ampleur et la nature continue des 
déplacements, mais c’est aussi parce qu’ils se produisent en Europe. Les leaders occidentaux sont enfin 
obligés de prêter attention et de répondre.  ant que l’arrivée des migrants en Europe est à la une, nous 
devrions profiter de cette occasion pour susciter un plus grand débat et des actions visant les migrants 
et les droits des réfugiés. 

Les Nations  nies, qui n’ont pas d’organisme s’occupant exclusivement de la migration, ont 
précédemment abordé la migration comme tangentiellement liée à d’autres priorités globales. Dans le 
cadre des  b ectifs de développement durable (   ), la migration n’est pas un ob ectif à part, mais elle 
est une question transsectorielle vue comme une partie intégrante de plusieurs aspects du 
développement durable. 

Au prochain  ommet mondial sur l’action humanitaire, la migration sera abordée dans le cadre de 
l’action humanitaire et une session spéciale y sera consacrée ainsi qu’une table ronde de haut niveau sur 
les déplacements forcés. Cela répond à un sous-ensemble de préoccupations particulières concernant 
les migrants, notamment les réfugiés et la nécessité de subvenir à leurs besoins dans un contexte 
d’urgence. 

La migration devient de plus en plus un su et à part entière au plan international. L’événement 
« principal » dont la communauté internationale attend avec impatience le déroulement est une 
réunion de haut niveau, qui aura lieu le  9 septembre    6, de la séance plénière de l’Assemblée 
générale des Nations Unies qui abordera les déplacements importants de réfugiés et de migrants. Cet 
événement a pour ob et d’être l’événement de l’année pour ce qui est de la migration et de réunir les 
leaders des Nations Unies, les gouvernements des États membres et les organismes non 
gouvernementaux. Il a donc le potentiel de recadrer les discours globaux entourant la migration et 
d’établir l’ordre du  our de la communauté internationale pour les prochaines années. 

Utilisons donc cette attention soutenue sur la migration pour développer une politique qui repense les 
frontières de manière à faciliter une migration sécuritaire et à protéger les droits de la personne, pas 
seulement pour ceux en méditerranée, mais aussi partout dans le monde. 

Source : opendemocracy.net 
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LE CANADA LANCE UNE MISE EN GARDE AUX RÉFUGIÉS ET AUX 
IMMIGRANTS CONCERNANT DES STRATAGÈMES D’EXTORSION PAR 
TÉLÉPHONE 

  

 es escrocs ont commencé à cibler les réfugiés au Canada avec des stratagèmes d’extorsion par 
téléphone en se faisant passer pour des employés et en menaçant de les arrêter ou de les expulser s’ils 
ne virent pas immédiatement des fonds, ont déclaré les autorités canadiennes. 

En raison de l’augmentation du nombre de plaintes déposées auprès du gouvernement, les 
responsables de l’application de la loi ont fait une mise en garde la semaine dernière pour avertir le 
public que des fraudeurs s’en prenaient à des immigrants et des réfugiés. 

Plus de 15 000 plaintes ont été soumises au gouvernement canadien au sujet des stratagèmes 
d’extorsion l’année dernière, soit dix fois plus qu’en    4.  epuis le début de l’année, au moins 5200 
plaintes ont déjà été déposées, a déclaré lundi le Centre antifraude du Canada. 

Le gouvernement libéral a accueilli quelque 25 000 réfugiés syriens depuis son arrivée au pouvoir en 
novembre, et le ministre de l’Immigration John McCallum a déclaré la semaine dernière que le Canada 
comptait en accepter 10 000 de plus. 

La mise en garde du Bureau de la concurrence du Canada ne précise pas de quelle façon les fraudeurs 
ciblent les réfugiés et les immigrants. Marie-France Faucher, porte-parole de l’organisme d’application 
de la loi, a expliqué que la mise en garde était faite principalement en raison de l’arrivée d’un grand 
nombre de nouveaux immigrants et réfugiés au Canada au cours de la dernière année. 

Daniel Williams, superviseur principal de la fraude au Centre antifraude du Canada, a indiqué que 
l’organisme avait commencé à recevoir des plaintes concernant de telles fraudes à la fin de    3. Au 
début, les escrocs consultaient les annuaires téléphoniques et ciblaient les noms de personnes sud-
asiatiques, se fondant sur l’hypothèse qu’elles étaient nouvelles au pays, mais ils sont maintenant moins 
sélectifs et ont élargi leurs opérations à d’autres groupes, explique M. Williams. 

Il précise que dans le cadre de ces stratagèmes, les fraudeurs exigent que les victimes versent un 
montant pour régler ce qu’ils disent être des taxes à percevoir ou des problèmes d’immigration, et qu’ils 
menacent de les emprisonner ou de leur imposer des amendes. 

«  i vous êtes né à l’étranger, votre passeport sera révoqué, votre citoyenneté sera révoquée et vous 
serez expulsé », explique M. Williams en décrivant ce qui a été dit à des victimes de fraudes. 

Les données du gouvernement indiquent que 1111 victimes de fraudes par téléphone de toutes sortes 
ont perdu plus de 3,5 millions de dollars canadiens (2,68 M$) depuis 2014. Mais le montant réel perdu 
dans le cadre de fraudes téléphoniques demeure inconnu. La Gendarmerie royale du Canada a déclaré 
qu’environ 5 pour cent des victimes seulement signalaient ces stratagèmes aux autorités. 

Source : Reuters 

Reportage d’Ethan Lou; révision de Will Dunham 
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IMMIGRATION POUR LES ENTREPRISES 2016 : TENDANCES 

 
L’année qui vient de s’écouler a été le thé tre de l’un des plus profonds bouleversements politiques 
mondiaux de l’histoire récente. La grande vague de migration mondiale a transformé l’immigration en 
polémique, plus d’un million de migrants et réfugiés étant arrivés en Europe en    5. Ces changements 
radicaux sur le plan international, combinés à une mondialisation croissante des activités 
commerciales, ont mis le su et de l’immigration à l’avant-plan du débat politique, social et économique 
actuel. 

Tout au long de 2015, les États-Unis ont continué à affirmer leur volonté toujours présente de remanier 
les lois relatives à l’immigration. Cependant, certaines sources estiment qu’un tel remaniement ne se 
fera malheureusement pas de sitôt, car de multiples groupes de lobbying semblent engagés dans un 
bras de fer continu qui donne lieu à une administration divisée et fortement polarisée. Il demeure clair 
que le pays a grandement besoin d’une réforme complète de l’immigration, la législation désuète faisant 
en sorte qu’il est difficile de pratiquer le droit au sein de la nouvelle économie. Au fur et à mesure que 
l’économie se rétablit, les efforts déployés par les entreprises pour renforcer leur position au sein du 
marché américain en optant pour l’immigration continuent d’être contrecarrés par une réglementation 
stricte. Les avocats doivent désormais suivre un processus plus lent qui exige de nombreux documents 
pour fournir une quantité accrue d’éléments de preuve à l’appui des demandes soumises. 

La catégorie de visa HB-1 demeure un élément problématique et frustrant pour les avocats, puisque les 
quotas et le système de loterie continuent d’imposer des limites à ce qu’ils peuvent faire. Bien qu’il soit 
très peu probable que les choses changent bientôt, selon certaines sources, la situation « atteindra 
inévitablement un point culminant » dans un avenir rapproché. La catégorie de visa H1-B n’est pas le 
seul aspect imprévisible du système d’immigration américain, de nombreux observateurs ont noté que 
les processus sont de plus en plus sub ectifs, le résultat d’une demande étant de plus en plus tributaire 
de la personne qui l’examine.  e telles incertitudes limitent la mesure dans laquelle les entreprises 
peuvent planifier leurs activités. Par conséquent, les avocats sont obligés d’avoir recours à des stratégies 
innovatrices et ingénieuses pour répondre aux besoins de leurs clients, nombreux étant ceux qui 
examinent maintenant les besoins de leur entreprise en matière d’immigration dans le contexte de ce 
que leurs plans pourraient signifier pour l’entreprise dans son ensemble. 

Malgré cette augmentation du travail, les juristes se disent de plus en plus assujettis à des pressions 
visant les honoraires depuis la dernière année. De nombreuses sources ont mentionné que les clients 
demandent désormais des honoraires fixes, une exigence inévitablement problématique, puisqu’il est 
difficile d’évaluer le coût d’un cas individuel avant même d’avoir amorcé les démarches. Les cabinets se 
retrouvent donc à devoir réévaluer leurs structures d’honoraires afin de s’adapter aux exigences 
actuelles des clients. 

Le Royaume- ni a aussi connu sa part d’obstacles sur le plan de l’immigration pour les entreprises au 
cours de la dernière année. La mise en place d’un système de points en    8 promettait l’instauration 
d’une réglementation plus simple et transparente en matière d’immigration. Malgré ces intentions, le 
changement ne semble avoir que compliqué davantage le processus. Le système de points arrive 
maintenant à maturité, et de ce fait, les problèmes commencent à apparaître. Des sources ont indiqué 
que pour traiter ces problèmes, le gouvernement a ajouté des restrictions additionnelles à la politique 
d’immigration initiale, et que ces couches tou ours plus nombreuses de mesures correctives font en 
sorte que pour certains, le travail de juriste consiste à « faire face à une matrice complexe ». 



 

  

Réglementation des professionnels en immigration.  Protection du public.   

 

13 

En plus des mesures ponctuelles réactionnaires, de nouvelles initiatives ont été lancées, comme on a pu 
le voir avec la mise en place de l’Immigration Health Surcharge (IH ) (supplément à l’immigration pour la 
santé) en avril dernier. Cette mesure donne aux migrants le même accès que les citoyens du Royaume-
Uni au service de santé national, et doit être payée par ceux qui présentent une demande de visa de 
plus de six mois de l’étranger, et par ceux qui présentent une demande de visa, quelle qu’en soit la 
durée, alors qu’ils se trouvent au Royaume- ni. L’IH  coûtera normalement     livres par année 
(150 livres pour les étudiants), les personnes à charge devant aussi payer ce montant. 

Des juristes ont aussi observé que les demandes relatives à la double citoyenneté avaient connu une 
augmentation tout au long de 2015. Dans la foulée de la majorité obtenue par le parti conservateur lors 
des élections générales de 2015 au Royaume-Uni, des pressions sont maintenant exercées sur David 
Cameron pour qu’il tienne un référendum sur l’ E. La crainte que les Britanniques sortent de l’ nion 
européenne (« Brexit ») a entraîné une intensification des demandes au sein du marché mondial de la 
citoyenneté. Nombreux sont ceux qui cherchent à consolider leur statut de citoyen maintenant que 
l’idée d’un espace européen de libre circulation est mise en  eu, et qu’elle dépend du changement de 
position qu’adoptera ou non le Royaume- ni au sein de l’ E. 

Par ailleurs, il est clair que la réglementation britannique en matière d’immigration devient de plus en 
plus rigoureuse. Nombreux sont ceux qui affirment avoir observé une intensification de l’accent 
particulier que met le ministre de l’Intérieur sur les questions de conformité, lesquelles figuraient en 
2015 parmi les sources de travail les plus facilement identifiables pour les avocats du Royaume-Uni 
spécialisés en droit de l’immigration.  epuis la mise en place du système de points, le gouvernement 
s’attend à ce que les employeurs maîtrisent parfaitement leurs propres en eux liés à l’immigration pour 
leur entreprise. Cela a entraîné une surcharge de travail pour les avocats, les clients commerciaux 
exigeant une expertise pour résoudre des problèmes d’immigration internes. Ils doivent ainsi se tenir à 
 our alors que la réglementation est constamment l’ob et de changements. De grandes entreprises ont 
été directement touchées par cette approche en raison de l’augmentation des visites de conformité non 
annoncées par les autorités gouvernementales. Comme il incombe désormais à l’employeur de veiller à 
sa conformité, les clients adoptent une approche plus collaborative avec leur conseiller juridique, le rôle 
de ces derniers étant désormais assorti d’un accent éducatif distinct, certains cabinets travaillant 
activement avec des entreprises pour les aider à adapter et personnaliser leurs programmes internes 
d’immigration. 

Ce changement de responsabilité en ce qui concerne les questions d’immigration pour les entreprises 
est survenu parallèlement à l’accent général mis par le gouvernement britannique sur la réduction de la 
migration nette. Cela n’est aucunement un nouveau concept.  outefois, des sources ont observé que la 
dichotomie entre ce que le gouvernement souhaite ainsi obtenir et le fait qu’il doive relancer l’économie 
donne lieu à une situation où les deux objectifs s’opposent. Ces sources mentionnent le secteur des 
technologies comme un secteur qui, pour croître et prospérer, a besoin d’une expertise étrangère – un 
plan qui est entravé par la politique qui limite l’immigration. 
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Les États-Unis et le Royaume-Uni ne sont pas les seuls endroits o  le secteur de l’immigration a subi des 
changements, la région de l’Asie-Pacifique ayant aussi connu sa part de transformation au cours de la 
dernière année. L’Australie s’est engagée dans un processus de consolidation de ses services 
d’immigration. Le  er  uillet    5, on a fusionné le ministère australien de l’Immigration et de la 
Protection des frontières et le Service australien des douanes et de la protection des frontières pour 
former une seule entité maintenant appelée Force frontalière australienne. Par ailleurs, comme nous 
l’avons vu sur la scène internationale, on observe en Australie un accent renouvelé sur la politique 
d’immigration et l’application de la loi, des sources ayant noté une augmentation du nombre d’exercices 
de surveillance et de vérifications. Le programme 457, le visa de travailleur temporaire (qualifié), fait 
l’ob et d’un examen minutieux, les autorités passant en revue chacun des cas avec beaucoup plus de 
soin. Résultat, les avocats sont obligés de planifier, d’établir des stratégies et de trouver des solutions 
créatives et innovatrices pour s’adapter à un environnement plus restrictif. 

En Inde, malgré une vigilance accrue exercée à l’égard de la conformité, l’immigration pour les 
entreprises continue à demeurer un secteur actif. Les entreprises indiennes sont de plus en plus 
confiantes à l’idée de faire affaire à l’étranger et, par conséquent, on a observé une hausse de la 
demande pour des services d’immigration visant l’étranger.  elon certaines sources, « c’est maintenant 
le meilleur moment pour être avocat en Inde », le marché des services juridiques continuant à croître 
grâce à une demande de talents qui semble exponentielle. 

L’Afrique a également été désignée comme une autre région active qui fournit du travail aux juristes du 
pays, ainsi qu’à ceux qui sont établis au Moyen- rient et même aussi loin qu’aux États-Unis. Les 
entreprises, et plus particulièrement celles du secteur pétrolier et gazier, voient l’économie du pays en 
plein essor comme une occasion d’investir à l’échelle du continent. Comme tou ours, l’expansion des 
entreprises s’accompagne de la nécessité de faire appel à l’immigration pour les entreprises, ce type 
d’immigration ayant été, au cours de la dernière année, particulièrement marqué en Afrique 
subsaharienne et en Afrique du Sud. Cette dernière a récemment prolongé sa demande de visa de 
visiteur de longue durée, et offre désormais des visas d’affaires pour sé ours multiples de deux à trois 
ans. L’an dernier, le Nigeria a revu sa loi sur l’immigration en y intégrant des peines sévères en cas de 
non-conformité. L’Afrique devient rapidement un marché actif, et de multiples territoires de 
compétence revoient leurs politiques d’immigration pour s’adapter à la hausse de l’immigration pour les 
entreprises sur le continent. 

Comme c’était le cas l’an dernier, la satisfaction des clients demeure à l’avant-plan des relations avocat-
client. Qu’il s’agisse d’un grand cabinet faisant affaire avec des multinationales ou d’un cabinet de 
proximité qui travaille avec des petites et moyennes entreprises, le besoin de conserver les clients 
actuels en tant que moyen de générer encore plus d’activités est une priorité tou ours croissante.  es 
sources ont noté la nécessité de développer une pratique plus réceptive, sur mesure et personnalisée 
pouvant aussi offrir des solutions innovatrices et ingénieuses, essentielles à la pratique du droit de 
l’immigration dans le contexte actuel. Chose certaine, de nombreux  uristes s’assurent de demeurer à 
l’avant-garde du domaine en maintenant leur affiliation et leur implication avec d’importantes 
organisations  uridiques comme l’American Immigration Lawyers Association (AILA) et l’Immigration Law 
Practitioners Association (ILPA), considérées par les membres comme des « véhicules de partage des 
connaissances essentiels » pour améliorer leur propre expertise et la mettre en valeur. 
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L’avenir du marché de l’immigration demeure incertain. Cependant, le champ de pratique étant 
durement touché par l’environnement politique et économique mondial en constante évolution, il 
semble que c’est surtout le type de travail, plutôt que la quantité, qui a changé, les avocats étant plus 
occupés que  amais. À vrai dire, les attitudes actuelles et l’utilisation du terme générique 
« immigration » ne tiennent pas compte des multiples données démographiques qui entrent dans cette 
définition. C’est dans ce contexte que le développement d’une politique d’immigration devient 
problématique et imprévisible. Nombreux sont ceux qui estiment que tant que le terme « immigration » 
continuera à être utilisé pour marquer des points sur le plan politique, il est peu probable que l’on 
assiste à la réforme et au changement dont les systèmes d’immigration ont besoin. 

Source : whoswholegal.com 
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UNE ENTREPRISE CRÉÉE PAR L’UNIVERSITÉ DE TORONTO AIDE LES 
NOUVEAUX ARRIVANTS À NAVIGUER DANS LE SYSTÈME DE SOINS DE 
SANTÉ  

 

Ayant vécu dans le contexte de la crise de réfugiés syriens en  urquie pendant un an après l’obtention 

de son diplôme à l’ niversité de  oronto, Nouhaila Chelkhaoui savait qu’elle voulait contribuer à avoir 

un impact positif sur les vies des nouveaux arrivants. 

Son retour à Toronto lui a donné cette chance   elle s’est  ointe à la plus récente initiative mise sur pied 

par l’ de , l’entreprise « iamsick », qui aide les réfugiés à naviguer dans le système complexe de soins 

de santé du Canada. iamsick est une plateforme de santé numérique qui met l’accent sur l’accès aux 

services de soins de santé. Qu’il s’agisse d’un médecin qui accepte de nouveaux patients, d’une clinique 

sans rendez-vous ouverte tard le soir, d’une pharmacie, d’un laboratoire de diagnostic ou d’une salle 

d’urgence à proximité, iamsick affiche les options de soins de santé les plus près des utilisateurs en tout 

temps, à l’échelle du Canada. 

La nouvelle initiative à l’intention des réfugiés a pour but de tirer parti de la plateforme existante en 

ajoutant plusieurs caractéristiques axées sur les besoins des réfugiés. 

« Nous avons identifié de nombreux professionnels de la santé qui parlent l’arabe à l’échelle du Canada, 

et l’arabe est maintenant l’une des cinq langues dans laquelle la plateforme est traduite », explique 

Mme Chelkhaoui, au ourd’hui directrice des comptes chez iamsick. « Nous avons également mis sur pied 

une ligne téléphonique directe offrant de l’aide en anglais, en arabe et en français deux heures par 

semaine, de sorte que les réfugiés qui n’ont pas accès à l’Internet ou qui ne sont pas à l’aise avec la 

technologie puissent tout de même obtenir les renseignements dont ils ont besoin. » 

Mme Chelkhaoui, une ancienne étudiante étrangère du Département de science politique, explique 

qu’elle a tou ours été passionnée par les droits de la personne. Après avoir passé une année en  urquie 

et avoir été exposée directement à la crise des réfugiés syriens là-bas, elle est particulièrement 

déterminée à apporter un changement positif. 

« Comparativement à la Turquie, le Canada a été incroyablement réceptif aux réfugiés syriens, en 

offrant un soutien impressionnant, déclare Mme Chelkhaoui. Nous reconnaissons les efforts diligents 

déployés par la communauté pour soutenir les nouveaux arrivants, mais malheureusement, nombre de 

ces efforts demeurent mal coordonnés et inefficaces. » 

Afin de corriger la situation, en plus d’intégrer de nouvelles caractéristiques pour aider les nouveaux 

arrivants, iamsick a travaillé en étroite collaboration avec un grand nombre de partenaires locaux afin de 

maximiser leur impact en partageant les ressources et les renseignements à de multiples niveaux, du 

gouvernement aux organisations communautaires. 

«  n élément principal de l’initiative iamsick destinée aux réfugiés est ses partenaires », explique Ryan 

Doherty, cofondateur de iamsick. « Nos partenaires solidifient notre réseau et nous aident à transmettre 

le message, mais ils nous donnent aussi de la rétroaction et des suggestions à titre d’experts du domaine 

de l’établissement des réfugiés. » 
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WelcomeHomeTO, une initiative menée par Derakhshan Qurban-Ali, un ancien élève de l’ de , avec 

une équipe de citoyens engagés, est l’un des partenaires qui collaborent avec iamsick. 

« Le fait de travailler avec WelcomeHomeTO revêt pour moi une importance toute particulière, explique 

Mme Chelkhaoui.  erakhshan vient d’une famille de réfugiés afghans et étant moi-même une étudiante 

étrangère du Maroc,  ’estime que ce type de partenariat est représentatif du corps étudiant provenant 

d’un contexte de nouveaux arrivants, et nous espérons que cela inspirera les étudiants de toutes les 

origines à réaliser leurs rêves pour avoir un impact. » 

iamsick travaille aussi avec les Partenariats locaux en immigration (PLI) de Toronto, des organismes-

cadres qui contribuent aux efforts d’immigration et des organisations qui aident les nouveaux arrivants à 

s’établir. 

Dans la foulée de ses discussions avec des partenaires comme WelcomeHomeTO et les PLI, de même 

qu’avec les réfugiés, iamsick compte élargir ses filtres de recherche pour inclure le sexe, les services de 

santé mentale, les centres de santé communautaires et même les fournisseurs du Programme fédéral 

de santé intérimaire à l’intention de ceux qui ne sont pas couverts par le régime d’assurance-maladie de 

l’ ntario. 

« L’essentiel, c’est de penser à donner suite aux efforts initiaux, précise M. Doherty. On se concentre 

énormément sur le soutien à fournir aux réfugiés à leur arrivée, mais après quelques mois, ils seront 

établis dans leurs nouvelles résidences et pourraient commencer à éprouver des difficultés à naviguer 

dans leur nouvel environnement. L’accès à un site Web et à une application de ce genre, qui met 

l’accent sur les barrières linguistiques et affiche les services disponibles, leur est extrêmement utile, tout 

comme pour n’importe quel Canadien qui essaie de naviguer dans notre système complexe de soins de 

santé. » 

Bien que l’initiative se soit inspirée des nouveaux réfugiés syriens, iamsick a identifié des professionnels 

des soins de santé à l’échelle du Canada parlant plus de 8  langues, dans une volonté de rendre la 

plateforme conviviale à la fois pour les réfugiés, les nouveaux arrivants et les Canadiens. 

Source : HuffingtonPost.ca  
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LA POLICE LANCE UNE MISE EN GARDE APRÈS QU’UNE FEMME DE 
KINGSTON AIT ÉTÉ VICTIME D’UN  « STRATAGÈME TÉLÉPHONIQUE 
ÉLABORÉ » IMPLIQUANT DES NUMÉROS DE TÉLÉPHONE LÉGITIMES 
FALSIFIÉS 

 
Une résidente de Kingston âgée de 23 ans a récemment été victime d’un stratagème téléphonique 
élaboré dans le cadre duquel les numéros de téléphone de la Commission de l’immigration et du statut 
de réfugié du Canada et la police de Kingston avaient été falsifiés pour donner plus de légitimité à la 
fraude.  

Le 31 mars, la victime, une résidente canadienne ayant immigré au pays alors qu’elle était enfant, a reçu 
un appel téléphonique d’une femme parlant avec un accent qui disait être une représentante de la 
Commission de l’immigration et du statut de réfugié du Canada. La suspecte a déclaré que la victime 
était accusée par la police d’une infraction pour « comportement antisocial » et qu’elle devait envoyer 
de l’argent en Chine pour qu’un avocat puisse la représenter. Elle a expliqué à la victime que si elle 
n’agissait pas immédiatement, la police allait l’arrêter à son domicile.  

La victime est retournée chez elle et la suspecte lui a expliqué par téléphone qu’elle devait se rendre sur 
le site Web d’Immigration Canada, la dirigeant même dans sa recherche pour trouver l’infraction dont 
elle était accusée. La victime a par la suite vérifié le numéro de téléphone d’o  provenait l’appel, soit le 
613-995-6486, et a constaté qu’il s’agissait du numéro de téléphone figurant sur le site Web de la 
Commission de l’immigration et du statut de réfugié du Canada.  

Alors qu’elle était au téléphone avec la suspecte, la victime a vu, gr ce à la fonction d’appel en attente, 
qu’elle recevait un autre appel du numéro 6 3-549-4660, soit la ligne des situations non urgente de la 
police de Kingston. La victime n’a pas répondu à cet appel, mais la suspecte, tou ours au bout du fil, l’a 
avisée que la police lui téléphonait au sujet des accusations portées contre elle. La police de Kingston 
peut confirmer qu’elle n’a pas tenté de communiquer avec la victime avant d’avoir été avisée de la 
fraude. On croit donc que ce numéro a lui aussi été falsifié par les mêmes fraudeurs. 

Craignant d’être arrêtée, la victime a envoyé près de 5    $ en plusieurs transactions vers des comptes 
bien précis en Chine par l’intermédiaire de Western  nion, comme l’avait exigé la suspecte. Ce n’est que 
plus tard que la femme a commencé à soupçonner qu’elle avait été victime d’un stratagème élaboré et 
qu’elle a communiqué avec la police de Kingston.  

Bien qu’une enquête soit en cours, il est souvent difficile de repérer, identifier et poursuivre les 
fraudeurs qui se trouvent le plus souvent à l’étranger. La police de Kingston désire faire savoir au public 
qu’elle n’arrête ni ne poursuit aucune personne impliquée dans un processus avec la Commission de 
l’immigration et du statut de réfugié du Canada.  i une personne a des craintes concernant des menaces 
d’arrestation, elle doit communiquer avec le service de police de sa localité et demander des 
renseignements. On peut trouver plus de renseignements au sujet des fraudes sur le site Web du Centre 
antifraude du Canada. Par ailleurs, le Bureau de la concurrence du Canada met à la disposition du public 
un document intitulé « Le petit livre noir de la fraude » à télécharger.  

Source : Kingston Heritage 
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INVERMAY, EN SASKATCHEWAN, CÉLÈBRE LE 125E  ANNIVERSAIRE DE 
L’ÉTABLISSEMENT DES UKRAINIENS AU CANADA 

 
Le 9 avril, le club de l’ ge d’or d’Invermay a mené les 
célébrations de la communauté du 125e anniversaire de 
l’établissement des  krainiens au Canada.  

Mike Kaminski, le président du club, a souhaité la 
bienvenue aux personnes prenant part au programme 
qui visait à permettre aux citoyens d’en apprendre 
davantage sur l’histoire et la culture canadienne. Le 
programme était axé sur les expériences vécues par les 
immigrants ukrainiens, les défis auxquels ils ont fait face 
et leurs accomplissements. 

Les organismes Village of Invermay, RM of Invermay et le club de l’ ge d’or ont contribué aux 
célébrations ainsi que Sunrise Health qui a offert une subvention de promotion culturelle.   

Dan Bodnar, un conférencier, ancien membre du Congrès ukrainien canadien, a donné un aperçu des 
débuts de ces immigrants. Il a mentionné le fait que l’internement des Canadiens ukrainiens faisait 
partie de la politique de détention du Canada des « su ets d’un pays ennemi » durant la Première Guerre 
mondiale et deux ans après sa fin, soit de 1914 à 1920, en vertu de la Loi sur les mesures de guerre. Les 
pouvoirs étendus conférés par la Loi permettaient au gouvernement de suspendre les libertés civiles 
pour protéger le Canada, et lui donnaient le droit d’emprisonner les « su ets d’un pays ennemi ». 

Le Canada était en guerre contre l’Autriche-Hongrie et environ 4000 hommes ukrainiens ainsi que 
quelques femmes et enfants de citoyenneté austro-hongroise furent faits prisonniers dans 24 camps 
d’internement et lieux de travail, aussi connus à l’époque sous le nom de camps de concentration. Leurs 
économies furent confisquées  usqu’à leur libération. La plupart furent libérés des camps en  9 6-1917 
pour travailler contre rémunération dans des fermes, des mines et les chemins de fer, où la main-
d’œuvre était rare.  ’autres, environ 8  000 ne furent pas emprisonnés, mais inscrits sur une liste de 
« su ets d’un pays ennemi » avec l’obligation de se présenter régulièrement à la police. 

 on allocution était accompagnée d’une présentation PowerPoint montrant de l’information, des 
documents et des livres liés à cette période de l’histoire. En conclusion de sa présentation, la vidéo Le 
secret de Jajo a été montrée à l’assemblée. 

Ken Krawetz, vice-premier ministre et député provincial de la circonscription Canora-Pelly a fait part de 
ses expériences vécues dans le cadre de son travail et de ses voyages en Ukraine. Son travail est né de la 
relation de la province avec le gouvernement ukrainien et du poste qu’il occupait. Il a parlé du 
gouvernement, d’éducation, d’agriculture et de culture. Il a rendu sa présentation intéressante en 
montrant de nombreuses photos, des livres et des ob ets de l’ kraine. Il a également proposé une 
exposition importante d’articles.  

Krawetz a terminé sa présentation en déclarant que le premier ministre Brad Wall a annoncé que 2016 
serait l’année des immigrants de la  askatchewan. La province fête le   5e anniversaire de la première 
vague d’immigration d’ krainiens au Canada.                                                                      Source : Canoracourier.com 
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DIX FAITS SAILLANTS SUR LES IMMIGRANTS DES CARAÏBES AU 
CANADA 

 
News Americas, TORONTO, Canada, lundi 25 avril 2016 : À compter du 2 mai 2016, Statistique Canada 
enverra des lettres et des trousses de recensement à tous les ménages canadiens, y compris les 
Caribéens ou les Antillais pour lesquels le Canada est devenu leur pays afin de s’assurer de leur bon 
recensement. Les Canadiens et les résidents canadiens pourront remplir leur questionnaire en ligne ou 
une copie papier. Même s’il est possible que le recensement de 2016 fasse état de données différentes, 
voici 10 faits sur les Canadiens originaires des Caraïbes fondés sur le recensement de 2011 : 

1 Les Canadiens originaires des Caraïbes font partie d’un des plus grands groupes ethniques non 
européens au Canada. 

 
2 La présence au Canada de ressortissants des Caraïbes remonte à 1796, date à laquelle un groupe de 

556 Jamaïcains est arrivé au Canada après l’échec des Britanniques à en faire des esclaves en 
Jamaïque. Entre 1800 et 1920, un petit nombre d’ouvriers  amaïcains et barbadiens ont immigré 
pour travailler dans les mines du Cap-Breton et de  ydney, mais l’immigration des Caraïbes au 
Canada a vraiment commencé dans les années 1960, et en 1973 elle représentait presque 13 % de 
toute l’immigration au Canada. 
 

3  ’après les données de l’Enquête nationale auprès des ménages de     , la ma orité de la 
population des Caraïbes vivant au Canada est née hors du pays et est surtout concentrée en Ontario 
et au Québec. La vaste majorité des Canadiens originaires des Caraïbes vivent soit à Toronto soit à 
Montréal. 
 

4  n estime qu’ils représentent un demi-million ou presque 2 % de la population totale du Canada. 
 

5 La plus grande partie des Canadiens caribéens sont d’origine  amaïcaine. Parmi tous ceux qui ont fait 
état de leurs origines caribéennes en 2011, 42 % ont affirmé être Jamaïcains, tandis que 16 % 
étaient Haïtiens, 12 % Antillais, 10 % Guyanais, 10 % provenaient de Trinité-et-Tobago et 5 % de la 
Barbade. 
 

6 La communauté des Caraïbes au Canada est relativement jeune. Les enfants de moins de 15 ans 
représentent 27 % des personnes ayant fait état d’une origine caribéenne, comparativement à  9 % 
pour l’ensemble de la population.  e plus  7 % des personnes d’origine caribéenne ont entre  5 et 
24 ans, par rapport à 13 % pour l’ensemble de la population. La vaste ma orité des Canadiens 
d’origine caribéenne ont déclaré appartenir à un groupe religieux chrétien. Les femmes 
représentent la ma orité des Canadiens d’origine caribéenne soit 54 %, comparativement à 51 % 
pour l’ensemble de la population. 
 

7 Les Canadiens d’origine caribéenne sont moins susceptibles que d’autres adultes d’être mariés, mais 
moins susceptibles que d’autres adultes de vivre seuls. Par contre, les Canadiens d’origine 
caribéenne sont plus susceptibles d’être des parents monoparentaux que le reste de la population. 
 

8 À l’est de  oronto, dans la région de  urham, le plus grand groupe d’immigrants (mis à part ceux 
provenant du R.- .) est d’origine  amaïcaine. Même si le quartier ouest d’Eglinton à Toronto a été 
surnommé la petite Jamaïque (possédant aussi une influence antillaise de résidents barbadiens, 
guyanais et trinidadiens), des villes comme Pickering, Ajax et Oshawa dans la région de Durham ont 
des communautés jamaïcaines dynamiques qui maintiennent des liens étroits avec leur héritage 
culturel. 
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9 L’immigration haïtienne au Québec a bondi au cours des    dernières années, surtout après le 
tremblement de terre dévastateur de      qui a motivé des milliers d’Haïtiens à chercher une 
nouvelle maison en dehors de leur pays. Les Haïtiens représentent 13,9 % de la population noire au 
Canada. 
 

10  ’après l’Enquête sur la diversité ethnique, une ma orité de Canadiens d’origine caribéenne ont un 
fort sentiment d’appartenance au Canada et prennent part à la société canadienne. Parallèlement, 
cependant, de nombreux Canadiens de descendance caribéenne ont fait état de discrimination à 
leur égard due à leur ethnicité, race, religion, langue ou accent au cours des cinq dernières années 
ou depuis leur arrivée au Canada et nombreux ont eu le sentiment que cela était dû à leur race ou à 
la couleur de leur peau. 

Ressortissants des Caraïbes au Caribana, défilé du carnaval  caribéen à Toronto, Lakeshore Boulevard. (Photo : Krzysztof Dydynski) 

Source : newsamericasnow.com 
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